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· 4. Prie le Secretaire general de mettre ~I la dispo
sition du Comite special, a sa prochaine session, le 
texte des conventions relatives aux mercenaires qui 
ont ete elaborees par des organisations internationales 
ou regionales, ainsi que toute autre documentation 
pertinente; 

5. Prie le Secretaire general de foumir au Co mite 
special toute l'aide et Jes facilites dont ii pourra avoir 
besoin pour s'acquitter de sa tache; 

6. Prie le Comite special de presenter son rapport 
a I' Assemblee generale lors de sa trente-septieme 
session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Rap
port du Comite pour l'elaboration d'une convention 
intemationale contre le recrutement, !'utilisation, le 
financement et J'instruction de mercenaires". 
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36/106. Projet de code des crimes contre la paix et la 
securite de I'humanite 

L'Assemhlee Renerale, 

Ayant present t1 f' esprit l'alinea a du paragraphe I 
de J'Article 13 de la Charte des Nations Unies, qui 
dispose que I' Assemblee generale provoque des etu
des et fait des recommandations en vue d'encourager 
le developpement progressif du droit international et 
sa codification, 

Rappe/ant sa resolution 177 (II) du 21 novembre 
1947, par laquelle elle a demande a la Commission du 
droit international de preparer un projet de code des 
crimes contre la paix et la securite de l'humanite, 

Ayant examine le projet de code des crimes contre 
la paix et la securite de l'humanite prepare par la 
Commission du droit international et soumis a I' As
semblee generale en 1954n, 

Rappe/ant sa conviction que J'elaboration d'un 
code des crimes contre la paix et la securite de J'hu
manite peut contribuer a renforcer la paix et la secu
rite intemationales et, partant, a promouvoir et a 
concretiser les buts et principes enonces dans la 
Charle des Nations Unies. 

Ayant d /' esprit sa resolution 33/97 du 16 decembre 
1978, par laquelle elle a decide d'examiner en priorite 
et avec toute I'attention voulue la question intitulee 
"Projet de code des crimes contre la paix et la secu
rite de l'humanite", 

Ayant examine le rapport du Secretaire general2 1 

presente en application de la resolution 3."i/49 de I' As
semblee generate, en date du 4 decembre 1980, 

Considerant que la Commission du droit internatio
nal vient d'achever une importante partie de ses tra
vaux consacres a la succession d'Etats en matiere de 
biens, d'archives et de dettes d'Etat et que, de ce fait, 
son programme de travail se trouve maintenant al
lege, 

Tenant compte du fait que la composition de la 
Commission du droit international a ete elargie :1 la 

22 Ibid., ne111•ieme session, S11pp/emen1 n° 9 (A/2693). par. 54. 
23 A/36/416. 

trente-sixieme session de I' Assemblee generale 24 et 
que Ja Commission peut organiser ses futurs travaux 
en fonction du nouveau mandat de cinq ans dont elle 
dispose, 

Prcnant en consideration les vues exprimees lors 
de l'examen de cette question it la session en cours, 

Prenant actc du paragraphe 4 de la resolution 
36/1 l 4 de I' Assemblee generale, en date du I O de
cembre 1981 sur le rapport de la Commission du droit 
international, 

I. Invite la Commission du droit international a 
reprendre ses travaux en vue de J'elaboration du pro
jet de code des crimes contre la paix et la securite de 
l'humanite et a l'examiner en Jui accordant le degre 
de priorite voulu afin de le reviser, compte dument 
tenu des resultats obtenus grace au processus du de
veloppement progressif du droit international; 

2. Pric la Commission du droit international 
d'examiner a sa trente-quatrieme session la question 
du projet de code des crimes contre la paix et Ja secu
rite de l'humanite dans le contexte de son programme 
quinquennal et de faire rapport a I' Assemblee gene
rate, lors de sa trente-septieme session, sur le degre 
de priorite qu'elle estime judicieux d'accorder au 
projet de code et sur la possibilite de presenter a I' As
semblee, lors de sa trente-huitieme session, un rap
port preliminaire concernant notamment la portee et 
la structure du projet de code; 

3. Prie le Secretaire general d'inviter de nouveau 
les Etats Membres et les organisations intergouver
nementales internationales interessees a presenter OU 

i1 mettre a jour leurs commentaires et observations 
sur le projet de code des crimes contre la paix et la 
securite de l'humanite et de faire rapport a I' Assem
hlee generale lors de sa trente-septieme session; 

4. Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition de la Commission du droit international toute la 
documentation necessaire ainsi que les commentaires 
et observations presentes par des Etats Membres et 
les organisations intergouvernementales internatio
nales interessees sur la question intitulee "Projet de 
code Jes crimes contre la paix et la securite de 
l"humanite"; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Pro
jet de code des crimes contre la paix et la securite de 
l'humanite" et de l'examiner en priorite et avec toute 
I' attention voulue. 
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36/ 107. Developpement progressif des principes et 
nor mes du droit international relatifs au nouvel 
ordre economique international 

I.' A ssemh/ee Renerale, 

Ayant d /'esprit que, conformement a la Charte des 
Nations Unies, l'Assemblee generale est chargee de 
provoquer des etudes et de faire des recommanda
tions en vue d'encourager le developpement progres
sif du droit international et sa codification, 

'
4 Voir sect. 11, resolution 36/39. 



IX. - Resolutions adoptees sur Ies rapports de la Sixieme Commission 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant ses resolutions 34/150 du 17 decembre 
1979 et 35/166 du 15 decembre 1980, intitulees "Sys
tematisation et developpement progressif des princi
pes et normes du droit economique international, eu 
egard en particulier aux aspects juridiques du nouvel 
ordre economique international", 

Prenant acte du rapport du Secretaire general2 5 et 
de l'etude etablie par l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche, intitulee "Liste des 
principes et normes du droit international relatifs au 
nouvel ordre economique international existants et en 
evolution touchant les relations economiques entre 
Jes Etats, Jes organisations internationales, Jes autres 
entites du droit international public et Jes activites des 
societes transnationales" 26 ainsi que du repertoire27 

et des vues presentees par certains gouvernements 
comme suite a la resolution 35/166 de I' Assemblee 
generale 28 , 

Prenant note, en particulier, de la recommandation 
selon laquelle l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche doit terminer son etude en 
etablissant une etude analytique sur le developpement 
progressif des principes et des normes du droit inter
national relatifs au nouvel ordre economique interna
tional, conformement a l'alinea h du paragraphe 1 de 
la resolution 35/166, 

Reconnaissant la necessite d'assurer le developpe
ment systematique et progressif des principes et nor
mes du droit international relatifs au nouvel ordre 
economique international, 

1. Prend acte de l'etude etablie par l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche 26 ; 

2. Prie l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche d'effectuer l'etude visee au 
cinquieme alinea du preambule ci-dessus et de la ter
miner a temps pour que le Secretaire general puisse la 
presenter a 1' Assemblee generale !ors de sa trente
septieme session; 

3. Prie instamment les Etats Membres de pre
senter toutes informations pertinentes aux fins de 
cette etude avant le 31 juillet 1982; 

4. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel, Jes commissions regionales, le Centre 
des Nations Unies sur les societes transnationales, 
ainsi que Jes autres organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales competentes ceuvrant 
dans ce domaine dont la liste aura ete arretee par 
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche, de presenter toutes informations perti-

25 A/36/143 et Add.I et 2. 
26 A/36/143, sect. II. 
27 UNIT AR/DS/4. 
28 Voir A/36/143/Add.l et 2. 

nentes et de cooperer pleinement avec l'Institut aux 
fins de !'application de la presente resolution; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generate, lors de sa trente-septieme session, 
un rapport relatif a l'etude effectuee par l'lnstitut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche pour 
qu'elle l'examine en priorite, au titre de la question 
intitulee "Developpement progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
economique international", qui sera inscrite a l'ordre 
du jour provisoire de ladite session. 
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36/108. Programme d'assistance des Nations Unies aux 
tins de l'enseignement, de I'etude, de la diffu
sion et d'une comprehension plus large du 
droit international 

L'Assemh/ee Renera/e, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general sur l'execution du Programme 
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'ensei
gnement, de l'etude, de la diffusion et d'une com
prehension plus large du droit intemational29 et des 
recommandations faites au Secretaire general par le 
Comite consultatif pour le Programme d'assistance 
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de 
l'etude, de la diffusion et d'une comprehension plus 
large du droit international qui figurent dans ce 
rapport, 

Considerant que le droit international doit occuper 
la place qui Jui revient dans l'enseignement des disci
plines juridiques de toutes les universites, 

Notant avec sath,faction Jes efforts que Jes Etats 
deploient sur le plan bilateral pour apporter leur con
cours dans le domaine de l'enseignement et de l'etude 
du droit international, 

Convaincue, neanmoins, qu'il faudrait encourager 
les Etats, Jes institutions et les organisations inter
nationales a accorder un soutien accru au Programme 
et a intensifier leurs activites tendant a promouvoir 
l'enseignement, l'etude, la diffusion et une com
prehension plus large du droit international, notam
ment celles qui soot d'un interet particulier pour des 
ressortissants de pays en developpement, 

Rappe/ant que, a !'occasion de !'execution du Pro
gramme, ii est souhaitable d'utiliser, dans toute la 
mesure possible, les ressources et Jes moyens foumis 
par Jes Etats Membres, les organisations internatio
nales et autres interesses, 

I. Autorise le Secretaire general a executer en 
1982 et 1983 les activites specifiees dans son rapport, 
notamment a prendre Jes dispositions ci-apres : 

a) Octroi de quinze bourses de perfectionnement 
au minimum par an en 1982 et 1983, a la demande de 
gouvernements de pays en developpement; 

h) Octroi d'une bourse d'etudes au minimum par 
an en 1982 et 1983. au titre de la Dotation Hamilton 
Shirley Amerasinghe sur le droit de la mer30 , a finan-

19 A/36/63 3. 
.,o Voir sect. II, resolution 36/79. 


